
Réunion technique d’information
Télédéclaration PAC 2023

secteur montagne

• FDSEA 68 – Sara WALTISPERGER
• CAA – Philippe SCHWOEHRER &

Marie-Joëlle BELLICAM
• DDT 68 – Antoine WAGNER &Aude PARENT & 

Véronique MAS



Nous aborderons :

Les aides
 L’agriculteur actif
 Les aides découplées et transparence GAEC
 Les aides couplées animales
 Les aides du 2nd pilier : ICHN – Assurance récolte – MAEC – Aides BIO

Le paiement des aides

 La réglementation
 Admissibilité des surfaces
 Compteur herbe
 Conditionnalité, cours d’eau, etc.
Modifications de déclaration et système de suivi des surfaces en temps réel (3STR)

La déclaration via Télépac

Réunions PAC 2023



Préalable à la déclaration : le numéro PACAGE

 Pour les nouveaux déclarants, demandez votre N° PACAGE

 Si votre situation a changé depuis le 17 mai 2022, à la suite :
 d’une reprise de l’exploitation de votre conjoint, de vos parents ou d’un tiers ;
 d’un changement de statut juridique des associés (entrée / sortie) ;
 d’une transformation de forme juridique ;
 … Dans l’un de ces cas, contactez Mme Frédérique HUCK à la DDT :

frederique.huck@haut-rhin.gouv.fr
Standard Télépac : 03 89 24 86 36

Détenir un numéro PACAGE : 068 + 6 chiffres

 Elle vous adressera le formulaire d’identification si votre situation le justifie.
 A renvoyer le plus rapidement possible, accompagné des pièces demandées

Elle vous communiquera par écrit votre N° PACAGE et votre code Télépac.

 A partir de ce moment-là, vous pourrez réaliser votre déclaration PAC.
Télédéclarez bien sous votre nouveau N° PACAGE !

Remarque : N’oubliez pas de transférer vos DPB ! 
Obligation de disposer d’un N° SIRET Réunions PAC 2023



AIDES

 L’agriculteur actif

 Les aides découplées et transparence GAEC

 Les aides couplées animales et végétales

 Les aides du 2nd pil ier : ICHN – Assurance récolte – MAEC – Aides BIO

Réunions PAC 2023



Agriculteur actif – Régime alsacien et mosellan

Réunions PAC 2023

Exploitation d’une surface minimale ou 
réalisation d’un nombre minimal 

d’heures de travail agricole

Âge Activation de droits 
à la retraite (peu 

importe le régime)

Éligibilité

Exploitants individuels Exploiter une surface supérieure à 2/5e de
la SMA ou effectuer au moins 150 heures
de travail agricole

< 67 ans Non Oui

Oui Oui

≥ 67 ans Non Oui

Oui Non

Critère non respecté Indifférent Indifférent Non

Sociétés (GAEC, EARL,
SCEA, etc.)

N.B. : Dans le cas d’une société,
au moins un de ses associés
dirigeants doit respecter les
critères d’éligibilité applicables à
un exploitant individuel.

Exploiter une surface d’au moins 1 SMA
ou effectuer au moins 1200 heures de
travail agricole

< 67 ans Non Oui

Oui Oui

≥ 67 ans Non Oui

Oui Non

Critère non respecté Indifférent Indifférent Non

Appréciation du critère d’âge par rapport à la
date limite de dépôt (15 mai) des dossiers PAC

SMA : surface minimale d’assujettissement



Agriculteur actif – Régime alsacien et mosellan

Réunions PAC 2023

Culture Petite région agricole SMA 2/5e de la SMA

Cultures maraîchères intensives Tout le département 1 ha 0,4 ha

Viticulture Tout le département 1,35 ha 0,54 ha

Polyculture-élevage Jura et Sundgau 9 ha 3,6 ha

Montagne vosgienne 17,5 ha 7 ha

Reste du département 12,5 ha 5 ha

Exploitants pluri-actifs transfrontaliers :
leur dossier sera traité comme celui de
n’importe quel autre exploitant du
département, avec ni plus ni moins de
justificatifs à fournir !

Aides concernées :
 Aides découplées
 Aides couplées animales et végétales
 Aides du 2nd pilier : ICHN, aide à

l’assurance récolte, aides à l’agriculture
biologique et certaines MAEC



Agriculteur actif

Réunions PAC 2023

Déclaration obligatoire du numéro de
sécurité sociale (NIR)

 Vérification du respect de la définition
de l’agriculteur actif : appariement
avec les bases de données de la MSA

Télédéclaration dans l’espace « Téléprocédures »,
au sein de la rubrique « Données de l’exploitation »

Déclaration de cette donnée uniquement par l’exploitant sur Télépac,
même dans le cas d’une délégation à un organisme de service

Cas d’une société :

 Déclaration de cette information par chaque associé, sur son
espace Télépac personnel

Blocage des paiements !



LES AIDES

 L’agriculteur actif

 Les aides découplées et transparence GAEC

 Les aides couplées animales Les aides du 2nd pil ier : ICHN –
Assurance récolte – MAEC – Aides BIO

Réunions PAC 2023



Chaque exploitation dispose d’un portefeuille de DPB.
 Le nombre de DPB et leur valeur sont consultables sur Télépac.

DPB – Droits à paiement de base

Activation des DPB :
 1 hectare admissible active 1 DPB.

Exemple : Si je n’active pas mes DPB en 2023, j’aurais
l’obligation de les activer en 2024, sinon mes DPB
remonteront à la réserve nationale en 2024 !

 Mes données et 
documents

 Campagne 2022
 DPB
 Portefeuille DPB

Une unique campagne de non-activation des DPB autorisée

Réunions PAC 2023

Convergence marginale de
la valeur des DPB en 2023



Le transfert de DPB repose sur un accord de gré à gré entre le cédant et le repreneur :

 Accord formalisé par la signature d’une clause de transfert

 Ces clauses sont à établir pour tous les mouvements effectués entre le 17 mai 2022 et
le 15 mai 2023.

DPB : Transferts

Réunions PAC 2023

Nouveauté : indépendance entre transfert
de DPB et transfert de foncier

 Absence de justificatifs fonciers à fournir

Pour effectuer un transfert de DPB, il suffit de transmettre la
bonne clause de transfert, correctement complétée et signée.
 Généralement le formulaire T1, hors cas de donation,

d’héritage, de fin de bail ou de mise à disposition
Contacter la DDT pour éviter des erreurs

Nouveaux modèles de clause 
de transfert en 2023



Dotations en DPB possible dans le cadre d’une première installation

 Compléter un formulaire de demande d’attribution de DPB par la réserve

DPB : Dotations

Réunions PAC 2023

Type de dotation Jeunes agriculteurs Nouveaux agriculteurs

Age 40 ans au maximum /

Première installation Oui

Date d’installation Au plus tard en 2018 Au plus tard en 2021

Diplôme
Plusieurs options 

possibles

Diplôme de niveau 4 agricole (bac)

Diplôme de niveau 3 agricole ou non
(CAP ou BEP) + expérience
professionnelle agricole d’au moins 24
mois au cours des 3 dernières années

Expérience professionnelle agricole
d’au moins 40 mois au cours des 5
dernières années

Diplôme de niveau 3
agricole ou non (CAP ou
BEP)

Expérience professionnelle
agricole d’au moins 24
mois au cours des 3
dernières années

Une seule dotation « jeunes agriculteurs » ou « nouveaux
agriculteurs » possible par exploitation (individuelle ou
sociétaire) au cours de la programmation 2023-2027

Exploitation inéligible si
bénéfice d’une dotation
« jeune agriculteur » ou
« nouvel installé » au
cours de la programmation
précédente

Critère de diplôme, peu
importe le type de
dotation choisi
 Copie à transmettre à

la DDT



Formulaires et justificatifs éventuels à
transmettre à la DDT pour le 15 mai 2023 au
plus tard :

 Par courrier (en lettre recommandé avec
accusé de réception ou en lettre suivi) ;

 Ou par un dépôt directement sur Télépac.

DPB : Transmission à la DDT

DDT 68
SADR – DPB
Cité administrative
Bâtiment Tour
68026 – COLMAR CEDEX

Pour tout renseignement ou pour les exploitants
ayant changé de N° PACAGE, contactez la DDT :

 Standard Télépac : 03 89 24 86 36
 Mme Marie-Laure BOURGEOIS :

→ marie-laure.bourgeois@haut-rhin.gouv.fr
 Mme Brigitte SCHMITT :

→ brigitte.schmitt@haut-rhin.gouv.fr

Réunions PAC 2023

Formulaires 
téléchargeables 

sur Télépac 



Aide redistributive

Exemple 1 : une exploitation avec une SAU
de 30 ha et possédant 20 DPB bénéficiera
de l’aide redistributive sur la totalité de sa
surface admissible (30 X 48 = 1 440 €)

Aide d’un montant fixe à l’hectare, payée sur les 52 premiers hectares admissibles
de l’exploitation

 Montant : environ 48 €/ha

Condition d’éligibilité : détenir et activer au moins 1 DPB (ou une fraction)

Réunions PAC 2023Application de la transparence GAEC

Nouveauté : Contrairement à l’ancien paiement redistributif, le nombre de DPB ne s’avère plus
limitant : seul le nombre d’hectares admissibles détermine le montant de l’aide redistributive.

Exemple 2 : une exploitation mixte avec une SAU

hectares admissibles (52 X 48 = 2 496€)

Exemple 2 : une exploitation mixte avec une SAU
composée de 45 ha de céréales et de 15 ha de
vignes, possédant 45 DPB, bénéficiera de l’aide
redistributive dans la limite des 52 premiers
hectares admissibles (52 X 48 = 2 496€)



Ecorégime
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Choix de 
l’exploitant

Refus de 
l’éco-régime

0€/ha

Voie des 
pratiques

60€/ha
80€/ha

Voie de la 
certification

60€/ha
80€/ha
110€/ha

CE 2 + 
HVE
Bio

Voie des IAE

60€/ha
80€/ha

7% de la SAU
10% de la SAU

Dont 4% sur Terres Arables

Obligation du 
choix de la voie

Ecorégime



Surfaces en 
Prairies 

permanentes

Voie des pratiques agricoles

5 pointsNIVEAU supérieur 80€/ha

Si une catégorie est
<  5 % de la surface 
totale, la catégorie 

est exemptée

4 pointsNIVEAU de base 60€/ha

80 à 90 % non labourée 60€/haNIVEAU de base

¾ inter-rangs avec 
couverture végétale 60€/haNIVEAU de base

≥ 90 % non labourée 80€/haNIVEAU supérieur

95% inter-rangs avec 
couverture végétale

80€/ha
NIVEAU supérieur

Pour obtenir 80 €/ha

Avoir le niveau 
supérieur dans les 3 

catégories

Surfaces en 
terres arables 

Surfaces en 
cultures 

permanentes

Ecorégime

Réunions PAC 2023
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Prairies temporaires et 
jachères

Fixatrices d’azote

Faible surface en TA

Céréales d’hiver

Plantes sarclées

Céréales de printemps

Oléagineux d’hiver

Oléagineux de printemps

Autres cultures de TA

soja, luzerne, trèfle, 
haricot, pois, pois chiche, 
lentille, lupin, fève…

≥ 5% TA OU > 5ha
≥ 10% TA

2 points

3 points

< 10 ha 2 points

Selon hiver ou printemps : 
avoine, blé tendre, blé 
dur, épeautre, triticale, 
orge, seigle… / maïs 

≥ 10% TA

≥ 10% TA

1 point

1 point

betterave, pommes de terre ≥ 10% TA 1 point

colza et navette d’hiver, 
moutarde…

≥ 7%   TA 1 point

tournesol, cameline, 
œillette, nyger… ≥ 5%   TA 1 point

5% à 30% TA 30% à 50% TA ≥50% TA

2 points 3 points 4 points

Légumes, riz, chanvre, lin, tabac, 
millet, sarrasin, maïs doux…

1 à 5 points selon le % 

Plafond 
à 4 
points

Si total ≥ 
10% TA

1 point

Prairies permanentes ≥ 75% SAU
3 points

10% à 40% SAU 40% à 75% SAU
2 points1 point

Voie des pratiques agricolesEcorégime



Aide complémentaire JA (ACJA)

Réunions PAC 2023

Absence de critère de surface et de limitation par le nombre
de DPB : toutes les exploitations touchent le même montant

Aide d’un montant forfaitaire fixe par exploitation, versée pendant une durée maximale
de 5 années, y compris pour les formes sociétaires

 Montant : environ 4469 € par exploitation et par an

Exemple 1 : Une exploitation de 15 ha, avec
10 DPB, détenue par un JA installé en 2023,
bénéficiera de 4 469 € d’ACJA chaque année.
Elle touchera ainsi au total 22 345 € sur une
période de 5 années (2023 – 2027).

Attention, 3 dispositifs distincts et indépendants :
 Aide Complémentaire JA
 Dotation en DPB pour les JA
 Aides à l’installation avec le parcours JA

Conditions d’éligibilité :

 Détenir et activer au moins 1 DPB (ou une fraction) 

 Respecter les mêmes critères que ceux de l’attribution par la réserve de DPB 
dans le cadre du programme « jeunes agriculteurs »



Aide complémentaire JA (ACJA)

Réunions PAC 2023

Exemple 2 : Une EARL composée de deux associés, dont un JA installé en
2022, a commencé à bénéficier du paiement JA en 2022. Cette exploitation
pourra bénéficier de l’ACJA pendant 4 années (de 2023 à 2026), même si le
JA en question présente un bac non agricole. Elle bénéficiera ainsi chaque
année de 4 469 € par an, soit un total de 17 876 € en 4 ans.

Continuité entre les deux programmations entre le
paiement JA et l’ACJA pour les exploitations ayant
bénéficié du paiement JA avant 2023, même en l’absence
de respect des exigences de la nouvelle définition d’un JA



Aide complémentaire JA (ACJA)

Réunions PAC 2023

Application de la transparence GAEC : le montant versé à
un GAEC est égal au montant forfaitaire multiplié par le
nombre d’associés considérés comme jeunes agriculteurs
 Paiement de l’ACJA pendant 5 années au maximum

Exemple 3 : Un GAEC de 4 associés, avec parmi eux 2 JA
installés respectivement en 2021 et 2023, a bénéficié du
paiement JA en 2021 et 2022. La société bénéficiera d’une
ACJA de 8 938 € (2 X 4 469) par an pendant 3 années, soit
un total de 26 814 € entre 2023 et 2025.



Application pour : 
 l’aide redistributive ;
 l’Aide Complémentaire JA ;
 l’aide couplée bovine ;
 L’aide couplée au maraîchage ;
 l’ICHN.

Exemple : Un GAEC de 3 associés exploite 150 ha, avec la répartition des parts sociales
suivantes :

Application du principe de transparence :
référence à la répartition des parts sociales

20 % X 150 ha = 30 ha

30 % X 150 ha = 45 ha

50 % X 150 ha = 75 ha ramenés à 52 ha max

20 % 30 % 50 %

30 + 45 + 52 = 127 ha

127 ha bénéficieront de ce paiement,
sur une surface totale de 150 ha

Transparence GAEC

Réunions PAC 2023



LES AIDES

 L’agriculteur actif

 Les aides découplées et transparence GAEC

 Les aides couplées animales 

 Les aides du 2nd pil ier : ICHN – Assurance récolte – MAEC – Aides BIO

Réunions PAC 2023

Aides couplées : pas
besoin de DPB mais
être agriculteur actif



Aide couplée bovine

Date de référence = date de dépôt 
de la demande d’aide + 6 mois

Télédéclaration ouverte depuis le 1er janvier 
et jusqu’au 15 mai 2023

Aide couplée à l’UGB bovine de plus de 16 mois, remplaçant l’aide aux bovins laitiers
(ABL) et l’aide aux bovins allaitants (ABA)

Conditions d’éligibilité : être éleveur bovin et détenir au moins 5 UGB bovine à la date
de référence

Réunions PAC 2023

Animaux éligibles :

 Bovins mâles et femelles présents à la date de référence, âgés de 16
mois ou plus et présents au moins 6 mois sur l’exploitation ;

 Bovins mâles et femelles primables l’année suivante : âge de 16 mois
atteints après la date de référence, vente survenue à au moins 16 mois
et détention au moins 6 mois sur l’exploitation

Nouveauté : éligibilité de certains ateliers
d’engraissement de taurillons et de génisses

Attention au motif
de sortie : vente
en boucherie



Aide couplée bovine

Télédéclaration ouverte depuis le 1er janvier 
et jusqu’au 15 mai 2023 Réunions PAC 2023



Aide couplée bovine
Application de la transparence
GAEC pour les plafonds de 40
et 120 UGB

Télédéclaration ouverte depuis le 1er janvier 
et jusqu’au 15 mai 2023

Double plafond du nombre d’UGB éligibles :

 1,4 fois la surface fourragère

 Garantie de 40 UGB primées sans prise en compte de la surface fourragère

 120 UGB maximum (élevages allaitants et mixtes, …)

Maximum de 40 UGB primables au niveau de base (élevages laitiers, taurillons purs et
génisses viande pures)

Réunions PAC 2023

Deux niveaux de paiement :
 Niveau de base : environ 60 €/UGB
 Niveau supérieur : environ 110 €/UGB



Aide couplée bovine
Troupeau laitier + atelier d’engraissement (élevage mixte) : 50 vaches laitières ; 35 génisses
laitières de plus de 16 mois et de moins de 2 ans ; 30 taurillons laitiers de plus de 16 mois ;
surface fourragère de 130 ha

18 UGB primées au niveau supérieur : les taurillons

Conversion des taurillons en UGB : 30 X 0,6 = 18

18 UGB mâles pour 40 UGB femelles éligibles

 Plafond de 1,4 fois la surface fourragère : 130 X 1,4 = 182 UGB → plafond non
atteint

40 UGB primées au niveau de base : 40 vaches laitières

Plafond de 40 UGB primées au niveau de base atteint : 10 vaches laitières et 35
génisses non primées

Montant de l’aide : 40 X 60 + 18 X 110 = 4 380 € Réunions PAC 2023



Application de la transparence
GAEC sur le plafond de 3 ha

N’oubliez pas d’en faire la demande via une coche spécifique

Aide couplée au maraîchage

Conditions d’éligibilité :
 Exploiter au minimum 50 ares de légumes frais (hors
pommes de terre primeur) ou de petits fruits rouges ;
 Exploiter une SAU maximale de 3 ha.

Réunions PAC 2023

Nouvelle aide couplée

Montant : environ 1588 €/ha

Codes culture à utiliser : autre légume ou fruit
annuel (FLA), maraîchage diversifié (MDI), petit fruit
à baie (PFR), fraise (FRA), etc.



N’oubliez pas d’en faire la demande via une coche spécifique

Aides couplées aux légumineuses fourragères
Condition d’éligibilité : détenir au moins 5 UGB
sur l’exploitation ou avoir signé un contrat
direct avec un éleveur

Réunions PAC 2023

Montant : environ 149 €/ha

Nouveauté : un éleveur peut signer un
contrat avec plusieurs exploitations,
en plus d’éventuellement lui-même
demander l’aide

Surfaces éligibles :
 Légumineuses fourragères pures en culture principale l’année de la demande d’aide
: luzerne (LUZ), trèfle (TRE), …
 Mélanges de légumineuses fourragères avec d’autres cultures : plus de 50 % de
légumineuses fourragères dans le mélange de semences
 Légumineuses fourragères mélangées entre elles (MLF, précision « 002 – Récolte
plante entière ») / Avec des céréales ou des oléagineux (MLC) / Avec des graminées
(MLG, précision « 001 – Mélange implanté pour l’année de la demande »)

Mélanges de légumineuses et de graminées
uniquement éligibles l’année de leur implantation



N’oubliez pas d’en faire la demande via une coche spécifique

Aides couplées aux légumineuses à graines

Réunions PAC 2023

Montant : environ 104 €/ha

Nouveauté : fusion de l’aide aux
protéagineux et de l’aide au soja

Surfaces éligibles :
 Protéagineux : pois protéagineux d’hiver (PHI), pois protéagineux de
printemps (PPR), féverole d’hiver (FVL), ...
 Soja (SOJ)
 Légumes secs récoltés en graine après le stade de maturité laiteuse :
pois et haricots secs (PHS), lentille (LEC), …
 Mélange de protéagineux entre eux (MLF, précision « 001 – Récolte en
grains »)
 Mélanges de céréales et de protéagineux, avec plus de 50 % de
protéagineux dans le mélange de semences (MPC)



LES AIDES

 L’agriculteur actif

 Les aides découplées et transparence GAEC

 Les aides couplées animales 

 Les aides du 2nd pil ier : ICHN – Assurance récolte – MAEC – Aides BIO
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Aides du 2nd pilier : pas besoin
de DPB mais être agriculteur
actif (sauf pour certaines MAEC)



ICHN : Pas de modifications en 2023

 ICHN = Part fixe 70€/ha plafonnés à 75 ha + Part variable en fonction de la Zone, du 
chargement et des revenus

 2 grandes Zones :

 - Montagne 1 : Montagne vosgienne et Haut-Jura (235€/ha)

 - Montagne 2 : Jura taux réduit, Piémont laitier, Zone défavorisée simple (81€/ha)

Importance saisie du N° fiscal en cas de création, de reprise ou d’entrée d’un nouvel associé



ICHN : € / ha : Pas de modifications en 2023

Plages optimales 
(100% ICHN)

Montagne 
vosgienne et 

Haut-Jura 

Jura, Piémont, 
Zone défavorisée 

simple

0 - 25 ha 235 €+70 €/ha 81€+70€/ha

25 - 50 ha 156 €+70 €/ha 54€+70€/ha

50 - 75 ha 70 €/ha 70€/ha



Attention aux chargements lorsque la limite de changement de seuil est proche

ICHN : et niveau de chargement

Réunion PAC 2022

Systèmes 
extensifs

Systèmes 
intermédiaires 1

Systèmes 
intermédiaires 2

Systèmes intensifs

Montagne vosgienne et 
Haut-Jura 

0,25 à 0,99 
UGB/ha

1 à 1,19 UGB/ha 1,2 à 1,39 UGB/ha À partir de 1,4 
UGB/ha

Jura, Piémont laitier, 
Zone défavorisée simple

0,35 à 1,39 
UGB/ha

1,4 à 1,59 UGB/ha 1,6 à 1,99 UGB/ha À partir de 2 
UGB/ha

Pourcentage d’ICHN 
payée

100 % de l’ICHN
(fixe + variable)

80 % de l’ICHN
(fixe + variable)

60 % de l’ICHN
(fixe + variable)

Que la part fixe

• Pour chaque culture : Renseignez si elle est autoconsommée ou commercialisée.
• Lors de la demande d’aide : Cochez la demande et renseignez votre numéro fiscal.
• En ce qui concerne les animaux : pour les bovins c’est la BDNI qui transmet directement les informations 

pour le calcul de chargement (UGB Bovins : 15/05/2022 au 15/05/2023)
• , par contre pour les ovins/caprins il est indispensable d’indiquer l’effectif. 



ICHN et Revenu Non Agricole -

Si RA < RNA Jura, Piémont, Zone 
défavorisée simple

Montagne vosgienne et 
Haut-Jura

RNA < 0,5 SMIC (9127€)
Pour 75ha max pour la part 
fixe et 50ha max pour la 
part variable

Pour 75ha max pour la 
part fixe et 50ha max pour 
la part variable

0,5  < RNA < 1 SMIC Non éligible Pour 75ha max pour la 
part fixe et 50ha max pour 
la part variable

1 < RNA < 2 SMICS Non éligible Pour 25ha max pour la 
part fixe et pour la part 
variable

RNA ≥ 2 SMICS Non éligible Non éligible



Indemnité compensatoire de handicap naturel (ICHN)

Réunions PAC 2023

Nouveauté : détenir au moins
5 UGB herbivores ou porcines,
contre 3 dans le cadre de la
précédente programmation

Pas de changement par rapport à la précédente 
PAC, sauf …

De nombreux critères d’éligibilités :
oAvoir le siège de l’exploitation
oET au moins 80% de la SAU en zone,
oainsi que détenir au minimum 5 UGB herbivores
oET au moins 3 ha de surface fourragère primable
oRetirer au moins 50% de son revenu de l’activité agricole
o….



Assurance récolte multirisque climatique

Franchise subventionnable minimale
de 20 % pour toutes les cultures

Taux de subvention unique de
70 % pour toutes les cultures

Évaluation individualisée
des pertes sur la base
d’une moyenne olympique
ou triennaleAssurances monorisques (grêle, tempête, etc.) exclues de ce dispositif

N’oubliez pas d’en faire la demande via une coche spécifique

Disparition du régime des
calamités agricoles, à l’exception
des pertes de fonds
 La vigne et les grandes cultures

étaient exclues de ce régime !

Seuil de déclenchement de l’ISN fixé par filière en fonction du taux de pertes : 30 % pour les
prairies et l’arboriculture / 50 % pour les grandes cultures, la viticulture et les légumes

Réunions PAC 2023

ISN : indemnité de solidarité nationale



N’oubliez pas d’en faire la demande via une coche spécifique

Assurance récolte multirisque climatique

Réunions PAC 2023

A priori en 2024 : désignation d’un assureur de
référence, en charge du paiement de l’ISN, par
tous les exploitants sur une plateforme en ligne

Prairies : utilisation d’un indice de pousse d’herbe, agréé par le Ministère de
l’agriculture et calculé par des outils satellitaires à l’échelle d’une commune

 Introduction d’une voie de recours avec possibilité d’utilisation
d’une référence locale

o Versement de l’ISN effectué par les assureurs
sur toutes les cultures assurées en 2023

o Versement de l’ISN effectué par l’État sur
toutes les cultures non assurées en 2023

Productions spécialisées : plantes à parfum aromatiques et médicinales,
horticulture, pépinières, apiculture, pisciculture et héliciculture

 Versement de l’ISN par l’État à partir de 30 % de pertes :
indemnisation des pertes à hauteur de 45 %



 Les engagements MAEC souscrits en 2020 pour une durée de 5 ans se poursuivent jusqu’à leur
terme (dispositif 2 de l’opération « pour une montagne vivante ») - exemple :

MAEC
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Contact pour prise de rendez-vous PAC – MAEC pour le programme « pour une montagne 
vivante » :Chambre d’agriculture –
Claire Lise RAEPPEL – 03 89 20 97 19 -claire-lise.raeppel@alsace.chambagri.fr

MAEC

Réunions PAC 2023

De nouvelles MAEC sont proposées en 2023 et peuvent être mises en œuvre pour 5 ans (2023-2027) 
dans le cadre de la nouvelle opération « pour une montagne vivante » (cf. réunions spéciales des 14, 
16, 20 et 21 mars). 

Les engagements MAEC souscrits en 2022 
pour une durée de 1 an (MAEC système 
herbager et pastorale – SHP) ne sont plus 
renouvelables en 2023 - exemple :



Le niveau d’aides à la conversion à l’agriculture biologique dépend du type de cultures et des
codes cultures utilisés à la déclaration PAC.
La première année d’engagement détermine le montant d’aide.
L’engagement est de 5 ans.

grandes cultures et 
couverts > 50 % de 

légumineuses

prairies

avec présence 
d’élevage + animaux 
AB à partir de la 3

année

légumes de plein 
champ

Vignes cultures 
maraîchères



350 €/ha



130 €/ha



450 €/ha



350 €/ha



900 €/ha

Aides BIO – Conversion à l’agriculture biologique
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Il est indispensable de fournir AVEC la déclaration PAC dans la 
« rubrique des pièces jointes » : Le certificat + l’attestation de 

productions végétales / animales couvrant le 15/05/2023

De la 2e à la 5e année, les codes d’engagement sont
repris automatiquement de l’année N-1

Seules les parcelles en C1 ou C2 au
15/05/2023 sont éligibles à une nouvelle
demande d’aide CAB en 2023.

 Cochez la case BIO 
 et/ou Maraîchage 
 Cochez la case BIO 
 et/ou Maraîchage 

Dans la fiche 
parcellaire du RPG

 Cochez la case 
« mesure en faveur de 
l’agriculture 
biologique »

 Cochez la case 
« mesure en faveur de 
l’agriculture 
biologique »

 Dessinez les nouvelles
parcelles bio (code GE_CAB)

 Cochez « cultures annuelles » 
pour les grandes cultures et 
parcelles de légumineuses

 Dessinez les nouvelles
parcelles bio (code GE_CAB)

 Cochez « cultures annuelles » 
pour les grandes cultures et 
parcelles de légumineuses

Dans l’onglet RPG MAEC/Bio

Dans la demande 
des aides

La déclaration d’une nouvelle parcelle en conversion est schématisée ci-dessous.

Aides BIO – Conversion à l’agriculture biologique
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En 2023, une aide au maintien de l’agriculture biologique (MAB) est mise en œuvre
en région Grand Est uniquement pour 1 année.
Les parcelles éligibles doivent être certifiées AB, le code de la mesure est AL_MAB (à
confirmer).
Le plafond d’aide AB est fixé à 10 000 €/exploitation (+ transparence GAEC).

grandes cultures et 
couverts > 50 % de 

légumineuses

prairies

avec présence 
d’élevage + animaux 

certifiés AB

légumes de plein 
champ

vignes cultures 
maraîchères



160 €/ha



90 €/ha



250 €/ha



150 €/ha



600 €/ha

Aides BIO – Maintien de l’agriculture biologique
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MAEC et aides BIO – Cumuls, plafond, plancher

Aides
 MAEC
 CAB ou MAB
→ minimum nouveaux engagements  = doivent représenter au moins 300 € d’aide/an

Aides
MAEC système herbager et pastoral non cumulable avec aides CAB ou MAB.

Aides CAB ou MAB cumulables avec :
→ écorégime – voie certification AB si l’exploitation ne bénéficie pas de la CAB ou de la MAB
sur la totalité des surfaces de l’exploitation,
→ avec crédit d’impôt si somme de l’ensemble n’excède pas 5000 €/an,
→ nouvelle aide maraîchage.

Réunions PAC 2023



PAIEMENT DES AIDES

Réunions PAC 2023



Consultez votre relevé de
situation (pour pointer
d’éventuelles anomalies,
d’éventuels manquements
dans les déclarations, …)

Consulter ses paiements



2022 – paiements à jour
1er pilier : calendrier prévu respecté

Acompte à la mi-octobre et solde début décembre

2nd pilier : paiements en cours
Assurance récolte en cours depuis février 2023 : 90% des dossiers payés
Paiement MAEC et CAB en cours depuis mars 2023 : 85% des dossiers payés

2023 – paiements prévisionnels
 1er pilier : acompte à la mi-octobre et solde début décembre

2nd pilier : paiements au printemps 2024

Calendrier de paiement des aides 2022 et 2023

Réunions PAC 2023



REGLEMENTATION

Réunions PAC 2023

 Admissibilité des surfaces

 Conditionnalité + Cours d’eau + Directive Nitrates

 Modifications de déclaration et système de suivi des surfaces en
temps réel (3STR)



Surfaces admissibles = terres arables, surfaces en herbe, vignes, vergers +
certaines surfaces non agricoles

Admissibilité des surfaces

Enjeu : activer tous ses DPB sur les surfaces admissibles exploitées déclarées

Surfaces non agricoles (SNA) = tous les éléments
topographiques présents et répertoriés en bleu sur la
photographie aérienne

 Haies, bosquets, arbres isolés et alignés, broussailles,
mares, fossés, routes/chemins, etc.

 Elément admissible en fonction de sa surface et/ou de
sa taille

1 hectare admissible active 1 DPB

Toute modification de SNA doit être dûment justifiée en
commentaire et correspondre à la réalité du terrain. Réunions PAC 2023

Parcelles représentées en vert



Type Caractéristiques Admissible au paiement 
des DPB (sur terres 

arables)

Protection (maintien) 
par la BCAE 8

Comptabilisé pour les 
IAE (sur ou adjacent à 

une terre arable)

Arbres isolés
Arbres alignés

OUI (essences forestières : 
maximum de 100 arbres/ha)

NON OUI

Haie Largeur ≤ 10 m OUI OUI OUI

10 m > Largeur > 20 m NON NON OUI

Bosquet Surface ≤ 50 ares OUI OUI OUI

Forêt Surface > 50 ares NON NON NON

Broussailles Absence d’entretien NON NON NON

Végétation non 
agricole non 
caractérisée

Absence d’entretien NON NON NON

Mare Surface ≤ 50 ares OUI OUI OUI

Surface en eau 
non maçonnée

NON NON
Code de l’Environnement

Fossés non maçonnés : 
largeur ≤ 10 m

Surface 
aménagée

NON NON NON

Surfaces non agricoles (SNA)

Obligation 
de maintien 

liée à la 
BCAE 8
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Part de la surface couverte 
par des éléments non 

admissibles

Prorata retenu de surface 
admissible (par rapport à la 

surface de référence de l’îlot)

0 – 10 % 100 %

10 – 30 % 80 %

30 – 50 % 60 %

50 – 80 % 35 ou 0 % (*)

> 80 % 0 %

Zone recouvrant la totalité des prairies ou pâturages
permanents et permettant de définir sa surface
admissible

 Calculée au prorata : estimation de la surface
admissible à partir du taux de recouvrement au sol par
des éléments non admissibles disséminés sur la surface

 Couche grise transparente superposée à l’îlot

Zones de densité homogène (ZDH)

Réunions PAC 2023

* :ZDH susceptible de contrôle spécifique

Si ZDH 50-80 : expertise 
complémentaire : => 80

Surface admissible retenue 0 

Toute modification de ZDH
doit être dûment justifiée en
commentaire et correspondre
à la réalité du terrain.



Remplacement des anciennes orthophotos datant de
2018 par de nouvelles images aériennes prises en 2021

 Travail de mise à jour réalisé début 2023

Renouvellement des orthophotos

Travail de vérification du RPG à effectuer
lors de l’ouverture de la télédéclaration

Réunions PAC 2023

Modifications à la marge des SNA et des îlots, à la suite de
l’acceptation de propositions de l’IGN

 Les évolutions proposées doivent être considérées comme valides,
sauf dans le cas d’une erreur manifeste. L’exploitant doit dans ce
cas justifier en commentaire les raisons du rejet de la modification.



Distinction entre îlot et parcelle

Ilot

Réunions PAC 2023

Parcelle

 Élément fixe avec un cadre stable et validé par
l’État : modification uniquement autorisée en cas
d’évolution significative observable sur le terrain

 Justification de cette demande d’évolution par
l’exploitant via un commentaire et instruction par
l’administration

 Élément libre à la responsabilité de l’exploitant
 Élément monitoré dans le cadre du 3STR

SNA intégrée dans un îlot = maîtrise par l’exploitant



REGLEMENTATION

Réunions PAC 2023

 Admissibilité des surfaces

 Compteur herbe

 Conditionnalité + Cours d’eau + Directive Nitrates

 Modifications de déclaration et système de suivi des surfaces en
temps réel (3STR)



Enjeu : Requalification en prairies permanentes des surfaces ayant connu plus de 5 années
consécutives d’herbe

 Risque : impact lourd sur le calcul de la surface arable risque de non-paiement de l’écorégime

Cultures coupant le compteur herbe :
 Cultures annuelles : maïs, blé, colza, etc.
 Légumineuses fourragères : luzerne (LUZ),

trèfle (TRE), etc.
 Mélanges de légumineuses à graines ou

fourragères pures (MLF)
 Mélanges multi-espèces avec

légumineuses fourragères prépondérantes
sans graminées prairiales (MLC)

 …

Réunions PAC 2023

Compteur herbe

Cultures comptabilisées par le compteur herbe :
 Prairie temporaire (PTR)
 Jachère (JAC)
 Mélange de légumineuses prépondérantes et de

graminées fourragères de 5 ans ou moins (MLG)

Disparition du code FAG

Vérifiez le compteur herbe de vos surfaces en prairies 
temporaires avec la couche « Couverts 2022 »



Compteur herbe
2018 2019 2020 2021 2022 2023 Requalification en 2023

PTR PTR PTR PTR PTR PTR PPH

J5M J5M J5M J5M J5M PTR PPH

MLG MLG MLG MLG MLG MLG PPH

Réunions PAC 2023

 Pour pouvoir utiliser le code JAC pour une
jachère de 6 ans ou plus, celle-ci doit être utilisée
dans le cadre de l’écorégime et/ou de la BCAE 8.

Requalification des jachères permanentes
J6P en prairies permanentes PPH

Requalification des prairies à rotation
longue PRL en prairies permanentes PPH
 Coche spécifique à effectuer en cas

d’engagement MAEC

Des enchaînements 
qui fonctionnent

Des enchaînements 
qui ne fonctionnent pas

Code jachère unique JAC : remplace les codes J5M et J6S

 Plusieurs précisions disponibles dans le cadre de l’utilisation
du code JAC : jachère mellifère, jachère faune sauvage, etc.

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

PTR PTR PTR PTR PTR MIS PTR

J5M J5M J5M J5M J5M JAC JAC

PTR PTR PTR PTR PTR JAC JAC

PTR J5M PTR J5M PTR JAC JAC



REGLEMENTATION

Réunions PAC 2023

 Admissibilité des surfaces

 Compteur herbe

 Conditionnalité + Cours d’eau

 Modifications de déclaration et système de suivi des surfaces en
temps réel (3STR)



9 BCAE :

• BCAE 1 : Maintien des prairies permanentes

• BCAE 2 : Protection des zones humides et des tourbières

• BCAE 3 : Interdiction de brûler les chaumes

• BCAE 4 : Création de bandes tampons le long des cours d’eau et respect d’une zone de
retrait par rapport aux canaux

• BCAE 5 : Gestion du travail du sol réduisant le risque de dégradation et d’érosion du
sol en tenant compte de la déclivité

• BCAE 6 : Couverture minimale des sols pendant les périodes sensibles

• BCAE 7 : Rotation des terres arables
• BCAE 8 : Part minimale de la superficie agricole consacrée à des zones ou à des

éléments non productifs – Maintien des particularités topographiques du paysage – Interdiction de
couper les haies et les arbres pendant la saison de nidification

• BCAE 9 : Interdiction de la conversion et du labour des prairies permanentes désignées
comme sensibles en zones Natura 2000

Reconduction

Reconduction

Nouveauté

Nouveauté

Reconduction

Reconduction

2024

Nouveauté

Nouveauté

Réunions PAC 2023

BCAE – Bonnes conditions agricoles et environnementales
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BCAE 4 : Bandes tampons le long des cours d’eau

Contactez la FDSEA en cas de
contestation du classement d’un
écoulement

Le traitement des dossiers de
déclassement est clôturé pour cette
année. Les prochaines demandes
seront traitées dans le cadre de la
révision de l’année suivante.

Pas de changement par rapport à la précédente PAC
 Maintien d’une bande tampon végétalisée
d’une largeur minimale de 5 mètres le long
des cours d’eau classés BCAE
 Absence de fertilisation et d’utilisation de
produits phytosanitaires sur cette bande
 Absence d’utilisation de cette bande
comme un espace de stockage

Mise à jour de la cartographie locale au début de 2023 :
 Une carte dynamique et un atlas de planches pour

les cours d’eau Loi sur l’eau
 Une autre carte dynamique et un autre atlas de

planches pour les écoulements BCAE et ZNT
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Carte locale des écoulements

Cette cartographie représente les
différentes réglementations applicables
sur les écoulements :

 BCAE

 ZNT : respecter une distance minimale
de 5m de non-traitement (à moduler
en fonction des indications figurant sur
l’étiquette du produit phytosanitaire
utilisé)

 Loi sur l’eau : demander une
autorisation pour la réalisation de
travaux (curage, busage, etc.)



Où trouver cette cartographie : site de la préfecture

 Chemin d’accès : Actions de l’Etat > Agriculture, forêt
et développement rural > Aides PAC 1er pilier et
MAET > Réglementation applicable sur les cours d’eau

 Lien : https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Aides-PAC-1er-pilier-et-
MAET/Reglementation-applicable-sur-les-cours-d-eau/Loi-sur-l-eau-BCAE-et-ZNT

Visualisation 
de la légende

Menu déroulant des couches : 
activation / désactivation

Carte locale des écoulements

Réunions PAC 2023



du 15 mars au 15 août = période de nidification et de 
reproduction des oiseaux


taille et coupe des arbres et des haies interdits

Réunions PAC 2023

BCAE 8 : Biodiversité et paysage – règles générales

info contrôles BCAE8 2022 :
3 exploitants sanctionnés pour 
destructions de haies et de bosquets

obligation de maintien des particularités topographiques :
haies < 10 m de large
mares < 50 ares
bosquets < 50 ares : au-delà de 50 ares, bosquet automatiquement 
requalifié forêt.

nouveautés /
dimensions

nouveauté / dates
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BCAE 8 : Biodiversité et paysage – cohérence MAEC

 L’obligation de maintien des haies et bosquets n’empêche pas leur entretien par :
 coupe à blanc
 exploitation du bois,
 recépage
 en dehors de la période du 15 mars au 15 août.
 Dans les zones engagées en MAEC « landes ou espaces d’intérêt paysager »

(LD11, LD12, LD13) = obligation de respecter le plan de gestion pastorale
 bien analyser la situation des SNA pour :
 maintenir / entretenir ce qui est effectivement une haie ou un bosquet,
 mettre en cohérence la déclaration PAC pour ce qui correspond à des broussailles, des 

taillis etc qui sont à défricher selon le plan de gestion,
exemple : zone de taillis + ronces identifiée dans plan de gestion comme zone à 
défricher ne doit pas être qualifiée SNA « bosquet »  retirer SNA et justifier par 
engagement MAEC et cohérence avec plan de gestion pastorale (lequel doit être fourni à 
la DDT).
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BCAE 8 : Biodiversité et paysage
Part minimale des terres arables de
l’exploitation consacrée à des éléments
favorables à la biodiversité : 2
possibilités

 soit 4 % d’IAE et de jachères ;
 soit 3 % d’IAE et de jachères
et 4 % de cultures dérobées et
de légumineuses.

Critères d’exemption du respect de cette mesure :
 Déclarer moins de 10 hectares de terres
arables ;
 Avoir plus de 75 % des terres arables de
l’exploitation constitués de prairies temporaires,
de légumineuses et/ou de jachères ;
 Avoir plus de 75 % de la SAU de
l’exploitation constitués de surfaces en prairies
permanentes et/ou temporaires.

Liste des IAE et des jachères : haies,
alignements d’arbres, arbres isolés,
bosquets, mares, fossés non maçonnés,
bordures non productives, jachères,
jachères mellifères, murs traditionnels.

Interdiction de l’usage des
produits phytosanitaires
sur les cultures dérobées,
les légumineuses et sur
les jachères
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BCAE 8 : Biodiversité et paysage – Dérogation 2023

Possibilité de pâturer ou faucher les jachères
 Déclaration des parcelles concernées en tant que jachère (code
culture JAC) et demande de la dérogation pour celles-ci via une coche
spécifique

Comptabilisation au titre de la voie des
pratiques de l’écorégime dans la catégorie
« Prairies temporaires et jachères »

 Comme une jachère non
valorisée

Absence de comptabilisation au titre
de la voie des éléments favorables à
la biodiversité de l’écorégime



Réunions PAC 2023

Conditionnalité sociale

Respect des règles minimales de l’Union européenne en matière de conditions de
travail, de sécurité et de santé des travailleurs, ainsi que d’utilisation d’équipements de
travail

 Pas de contrôle supplémentaire et spécifique dans le cadre de la PAC :
utilisation des contrôles pré-existants réalisés dans le cadre du droit du travail

Irrégularités constatés pouvant
avoir des incidences financières

Attention notamment au DUERP (document
unique d’évaluation des risques professionnels)



REGLEMENTATION

 Admissibilité des surfaces

 Compteur herbe

 Conditionnalité + Cours d’eau

 Modifications de déclaration et système de suivi des surfaces en
temps réel (3STR)
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Modifications de déclaration
Modifications de déclaration possible du 16 mai au 20 septembre

 Modifications de déclaration réalisées après le 15 juillet :
paiement dans les temps de l’acompte non assuré

Télédéclaration devant impérativement être
effectuée entre le 1er avril et le 15 mai 2023

Cas d’une délégation avec un organisme de service

 Seul l’organisme de service peut réaliser la
modification de déclaration.

 L’exploitant doit ensuite signer la télédéclaration. Modifications possibles :
 Changement de voie de l’écorégime
 Modifications de codes cultures
 Fourniture de pièces justificatives
 …

Plus de formulaire papier de
modification de déclaration
 Modifications de déclaration à

réaliser directement sur Télépac
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Déploiement cet été du 3STR
Introduction d’un système de suivi en continu des parcelles, basé sur des images
satellites Sentinel prises toutes les semaines (résolution faible : 20 mètres)

 Outil permettant une adaptation de la déclaration des parcelles et des
cultures pendant la période d’instruction

Des contrôles sur place en diminution, limités aux dispositifs
nécessitant un déplacement sur le terrain (comme certaines BCAE)

Fonctionnement du 3STR

 Analyse des images satellites : vérification du couvert déclaré
sur les parcelles et identification d’une activité agricole effective

 En cas d’incapacité à conclure de manière fiable sur la base
des images satellites : demande de photos géolocalisées aux
exploitants via une application sur smartphone

 En dernier recours : visites sur le terrain de l’administration
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Déploiement cet été du 3STR
Signalement de potentielles erreurs de télédéclaration détectées par l’administration

 Corrections de télédéclaration et/ou prise de photos géolocalisées

 Absence de pénalité financière

 Délais de 15 jours pour répondre à une sollicitation

Aides concernées par le 3STR en 2023 :
aide de base, aide redistributive et ICHN

Application de prise de photos géolocalisée : Télépac Géophotos

 Application disponible sur la quasi-intégralité des smartphones

 Téléchargement directement sur les stores

 Fonctionnement possible hors connexion internet (y compris en zones blanches) :
connexion uniquement nécessaire pour l’envoi des photos (données mobiles ou wifi)



TELEDECLARATION 
VIA TELEPAC

Réunions PAC 2023

A NOTER : 

Les images et illustrations présentées ci-après sont des maquettes et non des copies d’écran. Des 
différences ou des mises à jour pourront apparaître lors de la télédéclaration. 



A l’aide de :
 Son identifiant (N° PACAGE)
 Son mot de passe

Télépac – Se connecter

Réunions PAC 
2023

Code Télépac reçu par courrier en 
octobre 2022

(clé d’identification différente du 
mot de passe)

Appelez la DDT !
03 89 24 86 36



Télépac –
Se repérer

Partie déclarative

Par exemple : vos 
paiements, etc.

Revenir à l’accueil

Partie consultative

1

Contrôlez votre relevé 
de situation

2



Données de l’exploitation
 Si les données de votre exploitation ont changé depuis le 17 mai 2022 (SIRET, adresse,
téléphone, mail, rajout ou suppression d’un associé, etc.), vous pouvez mettre à jour vos données
dans Télépac :

 Renseignez le N° NIR (n° de sécu)
Menu de l’écran d’accueil « Téléprocédures »  Rubrique « Données de l’exploitation »

Vous pouvez transmettre directement à
la DDT les pièces justificatives de manière
dématérialisée via Télépac OU les envoyer
par courrier à Mme HUCK :

DDT – SADR
Bâtiment Tour – Cité administrative
68026 – COLMAR CEDEX

 Les modifications peuvent se faire 
tout au long de l’année.

Réunions PAC 2023

Blocage des paiements !



En cas de modification(s) : 
revenir à l’accueil

TéléPAC – Identification

Identification : 
vérifier les données

Réunions PAC 2023



En général, cochez non

Cochez oui, uniquement si la totalité du parcellaire doit être transférée à un autre exploitant

Puis signez le dossier

TéléPAC – RPG
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• Couche îlot (Contour)

TéléPAC – RPG – Les préalables

Réunion PAC 
2021

Couche parcelle (Culture)

NB :Pour travailler sur la couche, il faut la
sélectionner : en cliquant dessus (elle
changera de couleur)

A ces couches de base, se rajoutent : 
- Couche ZDH (Zone de Densité Homogène) pour les PP
- Couche Couverts 2022  !! Compteur herbe!!
- Couche SNA (Surface Non Agricole)
- …

Superposition de 
couches

Couche de référence
(Contour de référence )

Remarques préalables
 Réalité du terrain



Navigation RPG

Modification RPG

Couches et îlots

Mesurer  
longueur

Info Calcul 
surface

Zoom

Echelle

Cadrage ilot
Rechercher

Vision globale Evaluer RPG

TéléPAC – RPG et ses outils

Pas d’évolution des
outils graphiques
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• Surfaces non agricoles 
• Attention BCAE 8

• Zones de densité homogène
Couvre les surfaces en pâturages permanents
Donne le % d’éléments non admissibles

Réunion PAC 
2021

Couches de référence = Couches jugées stables  

 Modifications justifiées puis instruites par la DDT

TéléPAC – RPG – Outils SNA et ZDH

Cochez pour visualiser



« Compteur herbe »
En activant la couche « Couvert 2022 » dans le RPG : visualisation des codes de nature de parcelle  
(établis automatiquement suivant la déclaration et l’instruction des années précédentes) :

Réunions PAC 2023



Choix de la culture  Quel code culture utiliser?

• Simplification des codes cultures : 

→ codes uniques selon les catégories

→ création d’attributs permettant d’apporter des précisions sur la culture déclarée

TéléPAC – RPG – Outils parcelles 

J6P

J6S

PP
PPH, SPH, SPL, CAE ou CEE

JAC
Nouveau code jachères

JAC si déclarées pour l’écorégime ou la BCAE 8

PP si non déclarées pour l’écorégime ou la BCAE 8 

J5M
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TéléPAC - RPG - fiche parcelle

Code culture année n-1

Choix de la culture année n

Précisions complémentaires

Demande du bénéfice de la 
dérogation Ukraine

Culture principale

• ➖ de codes cultures
• ➕de précisions en contrepartie
• ➕ d’attributs (écorégime, aides 

couplées, BCAE, MAEC, …)

Uniquement pour l’ICHN Réunions PAC 2023



TéléPAC - RPG - fiche parcelle

Couverts hivernaux

Couvert dérobé – BCAE 8

Cas général  en zone dérogatoire BCAE 7 :
A00 – Sans objet
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TéléPAC - RPG - fiche parcelle
Ecorégime

Régénération par le labour des PP –
Ecorégime – voie des pratiques

Couverture végétale de l’inter-rang des cultures pérennes
Exemple : vignes, vergers…
– Ecorégime – voie des pratiques 
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TéléPAC - RPG - fiche parcelle
Conduite en bio et MAEC

Précisions MAEC

Réunions PAC 2023



TéléPAC - RPG - fiche parcelle
Cultures sous abri – sous couvert et accident de culture

Possible à compter du 16 mai : modification de 
déclaration via Télépac (plus de formulaire papier)

Culture sous abri / en pleine terre sous 
serre toute l’année / une partie de l’année
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TéléPAC - Demande d’Aides

Ecorégime : cochez 
la voie par laquelle 
vous souhaitez y 

accéder

Cochez OUI pour activer les DPB

Cas général

Viticulture ou 
agriculture biologique
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TéléPAC - Demande d’Aides

Ne cochez que ce 
qui vous concerne !
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TéléPAC - Demande d’Aides

Assurance récolte

Autorise l’administration à 
transférer les surfaces déclarées à 

votre assureur

Réunions PAC 2023



TéléPAC - Demande d’Aides

ICHN
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TéléPAC - Demande d’Aides Agriculture Biologique
-

MAEC
-

Système de conseil 
agricole

Département du Haut-Rhin non concerné

Cochez oui uniquement si concerné

Réunions PAC 2023



TéléPAC - Demande d’Aides

DÉPOSE D’UN DOSSIER PAC SANS DEMANDE D’AIDES

Remarque : pas d’incidence sur l’aide à la restructuration selon la réponse donnée.

Département du Haut-Rhin non concerné
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8

•   Calcul du taux d’IAE pour la BCAE 8 (même modèle que le calcul des SIE)

 Déclaration des éléments favorables à la biodiversité, valable pour la BCAE 8 

- contact par la DDT à l’instruction si une voie choisie ne permet plus l’éligibilité 

- déclaration des éléments nécessaires pour le calcul des différentes voies

• Pas d’indication sur le respect des critères de l’écorégime : 

Restitution de Télépac : 

 Déclaration après la demande d’aides, à la place du verdissement 
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8

Ecran de calcul des alertes 
précédant la déclaration des 

éléments favorables à la biodiversité 

Ici, deux alertes bloquent le calcul des surfaces admissibles : une largeur de haie non renseignée et 
la localisation / le nombre d’arbres alignés non renseigné.

→ L’exploitant va devoir les corriger pour poursuivre sa déclaration.
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8

« Je ne retiens aucun de ces choix »
→ Coche prévue pour le cas des toutes petites exploitations 

de toute façon exemptées, sans doute possible 

Mais risque de passage de JAC en PP
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8

Liste des éléments topographiques sur 
terre arable dont la valeur équivalente en 

surface est connue
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8

Cas où l’on souhaite déclarer des éléments potentiellement éligibles, mais dont 
la valeur IAE n’est pas connue

=> Retourner dans le menu RPG pour compléter les informations manquantes
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8

Déclaration des parcelles : 
Sans phytos sur TA : 
• Jachères => écorégime et BCAE 8 
• Cultures dérobées et plantes fixant 
l’azote => BCAE 8 
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TéléPAC – Ecorégime et BCAE 8

Déclaration des parcelles :
Autres parcelles : 
• bordures sur TA, PP et cultures 
permanentes
• jachères Ukraine

Non concernées par l’interdiction 
des phytos dans le cadre de la 

dérogation Ukraine
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TéléPAC – BCAE 8

Synthèse et résultats des calculs de taux d’éléments favorables à la biodiversité (BCAE 
8)

Si l’exploitant a indiqué « je ne retiens pas ces choix… » pour la BCAE8 et qu’il 
n’est pas exempté, il pourra revenir sur sa déclaration à cette étape. 
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TéléPAC – Ecorégime

Synthèse et résultats des calculs de taux d’éléments favorables à la biodiversité 
(Ecorégime)
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TéléPAC - Effectifs animaux

Si vous ne déclarez pas 
d’animaux : passez directement 

à l’étape suivante

Calcul du chargement : 

- Pour les bovins : automatique via la BDNI

Notamment pour l’éligibilité aux ICHN
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TéléPAC - MAEC / Bio
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TéléPAC - MAEC / Bio

Par défaut, les éléments engagés entre 2018 et 2021 se
poursuivent en 2023.

Vérifier ces éléments dans les couches correspondantes du RPG
MAEC/Bio

 Passer à l’écran suivant s’ils sont conformes à la situation de 2022

Concerné : Vérifiez la notion de 
« continuité », puis validez

Non concerné : passez à 
l’étape suivante
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TéléPAC - MAEC / Bio

• Toutes MAEC graphiques : pas de 
souscription sans passage 
par l’animateur

• Mesure BIO Hexagone : GE_CAB et AL_MAB 
(code MAB à confirmer)

Codes mesures 2023

• Toutes MAEC graphiques : 
AL_2MON_XXXX ou AL_1MON_XXXX
Ex : AL_1TER_GC11 
avec 1MON ou 2MON  = code territoire 
Natura 2000 ou hors = codification mesure 
(voir cahier des charges) 

• Mesure BIO Hexagone : AL_CAB

Cas d’une continuité, reprise, cession 
ou résiliation :

Cas d’un élément MAEC/BIO en 
nouvel engagement :
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TéléPAC – Uniquement pour la BIO

L’outil « créer un élément » permet de 
dessiner un élément dans le cas d’une reprise

Dessinez le linéaire ou le ponctuel repris, puis 
de renseignez le code mesure adéquat et 
sélectionnez « reprise » 
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TéléPAC – Pour les MAEC

Pas de souscription de nouvel
engagement MAEC sans passage
par l’animateur !

contacts :
 pour le programme « pour une montagne vivante » : Chambre d’agriculture –
 Marie-Joëlle BELLICAM - 03 89 20 97 43 marie-joelle.bellicam@alsace.chambagri.fr
 et Stéphane DAVID - 03 88 97 08 94 stephane.david@alsace.chambagri.fr
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TéléPAC – Autres obligations

Couverture des sols – BCAE 6          HORS ZONE VULNERABLE

« Non concerné » si pas 
d’interculture longue à l’automne

Rien à déclarer en zone vulnérable : cas de la majorité des exploitations
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TéléPAC - Dépôt du dossier

Accès aux cerfas de fin de déclaration : modification 
(échéance fin mai – début juin) 

Réunions PAC 2023
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Contacts DDT
Prénom NOM Missions Mail et téléphone

Philippe SCHOTT Chef de service
Zones de non traitement (ZNT)

philippe.schott@haut-
rhin.gouv.fr

Antoine WAGNER Chef du bureau des aides directes 
Questions réglementaires sur la PAC
Télédéclaration – Dossiers PAC
Directive nitrates
Cours d’eau

antoine.wagner@haut-
rhin.gouv.fr

Marie-Laure BOURGEOIS Droits à paiement de base (DPB)
Groupements agricoles d’exploitation en commun 
(GAEC)
Codes Télépac

marie-laure.bourgeois@haut-
rhin.gouv.fr

Nathalie BRUPPACHER Télédéclaration – Dossiers PAC viticoles
Codes Télépac
Directive nitrates
Cours d’eau

nathalie.bruppacher@haut-
rhin.gouv.fr

Frédérique HUCK Identification des nouveaux exploitants et changements 
de statut
Parcours de professionnalisation des jeunes agriculteurs
Télédéclaration – Dossiers PAC
Codes Télépac

frederique.huck@haut-
rhin.gouv.fr

Aude PARENT Indemnités compensatoires de handicaps naturels 
(ICHN)
Aides couplées animales (bovins, caprins et ovins)
Codes Télépac
Directive nitrates
Cours d’eau

aude.parent@haut-
rhin.gouv.fr

Brigitte SCHMITT Assurance récolte
Aides couplées végétales

brigitte.schmitt@haut-
rhin.gouv.fr

Permanence téléphonique 
de la DDT :

03 89 24 86 36

Organisation du service 
agricole de la DDT : 

https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-
foret-et-developpement-rural/Aides-PAC-1er-pilier-et-
MAET/TELEPAC/Teledeclaration-du-dossier-PAC-2023



Réunions PAC 
2023

Permanence téléphonique de la DDT :
03 89 24 86 36

Organisation du service agricole de la DDT :
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Aides-PAC-

1er-pilier-et-MAET/TELEPAC/Teledeclaration-du-dossier-PAC-2023

Contacts DDT

Prénom NOM Missions Mail et téléphone

Véronique MAS Chef du bureau agriculture et territoires veronique.mas@haut-
rhin.gouv.fr

Anne-Marie ANTOINE Mesures agro-environnementales et 
climatiques (MAEC)

anne-marie.antoine@haut-
rhin.gouv.fr

Carmen GIDEMANN Mesures agro-environnementales et 
climatiques (MAEC)
Améliorations pastorales

carmen.gidemann@haut-
rhin.gouv.fr

Philippe GIRARDOT Mesures de protection des troupeaux
Gestion du barrage de la Lauch
Taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques (TICPE)

philippe.girardot@haut-
rhin.gouv.fr

Touria JENNANE Aides à l’agriculture biologique touria.jennane@haut-
rhin.gouv.fr

Isabelle QU’HEN Commission de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF)
Avis foncier, baux ruraux et Safer
Aides de crise

isabelle.quhen@haut-
rhin.gouv.fr



Dispositif d'accompagnement Chambre d’Agriculture

Réunion PAC 2023

Prise de RDV:
RAEPPEL Claire Lise 03 89 20 97 19
 Priorisez les contacts par mail

Claire-lise.raeppel@alsace.chambagri.fr

Conseillère montagne Marie-Joëlle BELLICAM marie-joelle.bellicam@alsace.chambagri.fr 03 89 20 97 43

Conseillère montagne Caroline FLISIAK Caroline.flisiak@alsace.chambagri.fr 03 89 20 97 45

Conseiller montagne Noémie BURETH Noemie.bureth@alsace.chambagri.fr 03 89 20 97 68

Conseiller Montagne Cécile HARY Cecile.hary@alsace.chambagri.fr 06 76 04 94 73

Conseiller Montagne Stéphane DAVID Stephane.david@alsace.chambagri.fr 06 74 56 26 72

Conseiller d’entreprise Thibault BERCHOUX thibault.berchoux@alsace.chambagri.fr 03 89 20 97 36



Rdv TELEPAC – MAEC : à préparer

Réunions PAC 2022

Préparation du dossier PAC – MAE C:

 bien compléter sa demande d’accompagnement :  mot de passe et ne plus modifier jusqu’ 
après le dépôt

 revoir au préalable le contour des îlots => liste des ilots à modifier

 revoir les SNA : liste d’éventuelles modifications SNA

MAEC : liste des ilots engagés en 2022 pour 1 an hors SHP Système

Diagnostic MAE :

 Effluents : Estimation des quantités produites et épandues



Dispositif d'accompagnement

Réunions PAC 2022

Permanence à la  Chambre d’agriculture et à la FDSEA sur rendez vous:

 Aide à la déclaration Télépac- MAE  jusqu’au 12 mai Ste Croix en Plaine

 Réalisation de la déclaration en prestation de service. 

Assistance téléphonique : 
 Conseils téléphoniques auprès de la  chambre d’agriculture, FDSEA et de la DDT

Dépannage à distance si l'assistance téléphonique ne suffit pas

No. Vert : 0 800 221 371 (gratuit depuis un fixe) accessible de 

8 h à 17 h du lundi au vendredi ( sauf jours feriés)



  Réalisation de la déclaration en prestation de service 

Nombre parcelles 
à déclarer

Tarif déclaration 
PAC
€ HT

Tarif MAEC 
montagne

€ HT

Moins de  15 115,50 € 78,00 €

De 15 à 30 144,90 € 98,70 €

De 31 à 60 173,25  € 119,70 €

De 61 à 90 193,35 € 140,70 €

Assistance DPB 78 €

Accompagnement Télépac 2023



MERCI DE 
VOTRE 

ATTENTION !


